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 Délibération n° 2016/7
PUISOZ
Cession des parcelles communales à SAS LIONHEART .
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 43
 
 

 
Date de la convocation : 14/06/16
Compte rendu affiché le 22/06/16
 
Transmis en préfecture le
 24/06/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20160620-27366-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Sandrine PERRIER, Mme
Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula
ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine
BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M.
Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA,
Mme Loan NGUYEN, Mme Régia ABABSA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle
BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser
DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. Damien MONCHAU, M. Pascal
DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s : Mme Maite LAM
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Valérie TALBI, M. Saïd ALLEG a donné
pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Nadia CHIKH a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD,
Mme Sophia BRIKH a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. David INGLES a
donné pouvoir à M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 7
PUISOZ
Cession des parcelles communales à SAS LIONHEART
Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
PRESENTATION DU SITE
 
Le secteur du Puisoz, site de 20 ha délimité par le boulevard L. Bonnevay, la Place Grandclément, le
boulevard M. Sembat, la cité scolaire Sembat-Seguin et le boulevard J. Curie est identifié au schéma
de cohérence territoriale (SCOT) comme un secteur stratégique de développement.
 
La Métropole de Lyon développe en partenariat avec la commune de Vénissieux et l’opérateur privé
LIONHEART, un nouveau quartier comprenant logements, services, commerces de proximité, espaces
publics végétalisés et l’implantation de deux grandes enseignes commerciales Leroy Merlin et IKEA.
 
LES OBJECTIFS DU PROJET
 
Dans le cadre des réflexions engagées avec le Grand Lyon et la ville de Vénissieux dès 2010 sur la
vocation de ce site, il a été convenu que le projet de développement du site du Puisoz devrait répondre
aux objectifs principaux suivants :
- accueillir des équipements commerciaux structurants à l’échelle de l’agglomération, dans le cadre
d’un projet urbain d’ensemble et d’une programmation mixte liant habitat, locaux tertiaires et d’activités,
espaces publics, commerces,
- permettre la constitution d’une véritable « agrafe urbaine » entre la commune de Vénissieux, Lyon 8°,
le parc de Parilly,
- contribuer à la création d’une polarité urbaine autour du pôle multimodal de Parilly.
 
Une délibération de la Métropole de Lyon du conseil métropolitain du 21 mars 2016 a approuvé la
déclaration de projet valant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme sur le site dit du « Puisoz-
Grand Parilly ». Le programme prévisionnel de construction envisagé est d’environ 180 000m² de surface
de plancher (SdP) et comporte :
 
- la construction d’un pôle commerçant (d’environ 67 000 m² de SdP) constitué des enseignes Leroy
Merlin et Ikea, d’une moyenne surface, de restaurants, de commerces et services en rez-de-chaussée
d’immeubles,
- la création de locaux à vocation tertiaire (environ 23 000 m² SdP), la création d’une offre hôtelière
(environ 4 000 m² SdP), d’un parc d’activités (environ 4 000 m² SdP),
- la réalisation d’environ 57 000 m² SdP de logements dont 43 000m² de logements familiaux et 14 000m²
d’habitat spécifique pour les étudiants et les séniors.
- un foncier d’une capacité d’environ 2,5 hectares correspondant à environ 25 000m² SdP pouvant
accueillir un équipement d’agglomération.
 
Le projet s’appuie sur une trame d’espaces publics de grande qualité paysagère d’environ 6 hectares,
avec notamment la création d’un axe central apaisé assurant la liaison ouest/est entre le boulevard Joliot-
Curie et la place Grandclément, l’aménagement d’une place centrale ouverte au public, la création d’une
trame de voies secondaires pour irriguer le nouveau quartier et le connecter au tissu urbain environnant.
 
Le projet apportera une réponse aux besoins en équipements de proximité générés par l’opération
(classe d’école et crèche).
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LES TERRAINS D’EMPRISE DU PROJET
 
Sur les 20 hectares dédiés au projet, en grande majorité propriété de la SAS Lionheart (filiale de
l’Immobilière Leroy Merlin France), la Ville et la Métropole de Lyon possèdent une partie du foncier
destiné au futur projet. Ce foncier représente une surface totale d’environ 2 300 m² dont 1 910 m²
appartiennent à la Ville.
 
Les parcelles communales concernées par le projet sont les parcelles cadastrées respectivement AK 1
pour 1 129 m², AK 13 pour 572 m² et AK 6 pour 209 m².
 
LIONHEART a réalisé depuis 2006 plusieurs études de qualité des sols afin de préciser la présence
d’éventuelles zones de pollution sur l’ensemble du site. Les études révèlent des zones de concentration
en polluants clairement localisées dont un secteur aux abords de la parcelle AK1 de la ville anciennement
chemin du Puisard. Sur cette même parcelle une délibération du conseil municipal du 12 octobre 2015
a autorisé la SAS Lionheart ou toute société susceptible de se substituer à déposer une demande de
permis d’aménager ou toutes autorisations d’urbanisme concernant le projet sur la parcelle AK1, les
autres parcelles n’étant pas incluses dans le périmètre du permis d’aménager.
 
CONSISTANCE DES BIENS VENDUS
 
Les parcelles présentement vendues font partie du domaine privé de la Ville de par leur affectation de
culture et leur nature de délaissé de terrain pour les parcelles AK 1 et AK 6.
La parcelle AK 13 est issue d’une plus grande parcelle qui servait de terrain d’assiette d’une ancienne
école maternelle.
 
Parcelle AK 1
Anciennement appelée chemin du Puisard, celle-ci avait fait l’objet d’un déclassement par une
délibération du conseil municipal du 24 juin 1968 pour l’incorporer dans son domaine privé.
Parcelle AK 6
Délaissé de terrain acquis en réserve foncière.
Parcelle AK 13
Reliquat d’une parcelle de plus grande contenance qui était à l’origine le terrain d’assiette d’une ancienne
école maternelle désaffectée depuis plus de trente ans, conçue provisoirement en attendant la fin des
travaux de l’actuelle école Clos Verger.
Il est donc nécessaire, en tant que de besoin, de prononcer le déclassement de cette parcelle.
 
LA CESSION
 
Les négociations engagées avec la SAS LIONHEART ont permis d’aboutir à un prix de cession arrondi
de 460 000 € HT validé par France Domaine en date du 8 juin 2016.
Le prix proposé par la SAS LIONHEART de 478 684,00 € HT a été diminué des frais de dépollution de
la parcelle AK1 estimés à 20 000 € HT.
Si besoin est la TVA immobilière fera l’objet d’écritures comptables extra budgétaires.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 06/06/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- acter la désaffectation et prononcer en tant que de besoin le déclassement du terrain AK 13,

- approuver la cession des parcelles AK1, AK6 et AK 13 d’une surface totale de 1 910m² pour un prix
de cession arrondi de 460 000 € HT, validé par France Domaine en date du 8 juin 2016, à partir du
prix de 478 684,00 € HT diminué des frais de dépollution de la parcelle AK1 soit 20 000 € HT, la TVA
faisant l’objet d’écritures comptables extra budgétaires,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à la
mise en œuvre de ce dossier et notamment les actes nécessaires à la vente,

- charger Maître Philippe BAILLY, notaire de la Ville, de la rédaction des actes et tous documents
nécessaires à la vente et des formalités qui en sont la conséquence,

- dire que les frais de notaire seront à la charge de la SAS LIONHEART,

- dire que le produit de la cession de 460 000 € HT sera imputé au budget principal, compte 775
"cessions d'immmobilisations", fonction 824 "autres opérations d'aménagement urbain".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN




